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lesse du son. Aprös de longs lätonnements, l'inventeur s'est arrötö ä l'eau dislillee
et ä un curseur en argent forme de deux disques lögerement bombes.

Le telömölre Le Boulange esl d'un emploi extrömement simple ; chaque obser-
vateur doil s'exercer ä priori ä bien determiner son equation personnelle, soit Per-
reur moyenne constante qu'il commet dans ses observations, de maniere ä pouvoir
corriger ensuile les distances observees par lui. L'experience prouve que le feu se

note plus tardivement que le son, et que, quelle que soit l'habilete de Pobservaleur,

eile n'est cependanl jamais teile que l'impression recue par l'ceil ou Poreille
soit inslantanemenl transmise au poignet par Pintermödiaire du cerveau et de la

volontö. M. Le Boulange a conclu d'essais reilöres qu'en moyenne Pequation
personnelle ou erreur constante faisait perdre 50 m sur la distance appreciee, el
l'inslrumenl a öle gradue en consequence.

L'invention de M. Le Boulange a fait son apparilion dans le monde mililaire en
avril de cette annee et au mois de,septembre on comptait döjä 246 lölemetres en
service d'essai dans diftörents pays.

Les experiences les plus insiructives onl etö celles de l'ecole de tir d'artillerie
beige de BrasscbaH; elles comporlent 318 observations divisees en 52 series, ä

des dislances comprises enlre 300 et 3400 metres, et dues ä 56 officiers el sous-
officiers maniant ä tour de röle 5 lölemetres. L'erreur moyenne a öle de 24
metres, sans tenir compte de Pequation personnelle de chaque opörateur.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous öcrit de la vallee de la Broie :

Au moment oü toutes nos institutions militaires sont discutöes et remaniöes, il
est un point d'une haute importance qui semblerait rester un peu dans l'ombre,
s'il ne se raltachait pas directement ä la question des fortifications ; c'est celui de

nos arsenaux, depöts de munilions et aulres etablissements analogues. Actuellement,

une grande partie d'entr'eux sont situes de la maniere la plus defectueuse

possible et, en cas d'invasion, ils sonl vraiment ä la gueule du loup. Ainsi ceux
de Genöve, de Morges, de Chillon, les poudriöres de La Vaux, Bäle, Schaffhouse
et d'autres encore sont exposes du premier coup ä lomber entre les mains de
l'ennemi et ainsi se trouverait perdu, des l'entree en campagne, un materiel indispensable

qui affaiblirail considerablement la defense. — Le simple bon sens suffirait
ä comprendre que, partout oü on le peut, töus nos etablissements militaires doivent

ötre relires ä l'interieur el ötre places ä portee de voies de communicalions
faciles et nombreuses: pour le canton de Vaud, enlr'aulres, au lieu de creer
quatre nouveaux döpöts de poudre aux environs de Morges (du moins au dire des

journaux), il serait plus logique d'enlever du bord du lac et de la frontiere tous
les etablissements militaires, arsenal de construetion, de depöl, poudriöres, etc.,
et de les reunir dans des localites moins exposees, dans la vallöe de la Broye, par
exemple; Payerne, par suite des voies ferrees dont il a öle dote, serait parfaitement

designe pour recevoir ces ötablissemenls.
Nous nous souvenons qu'en 1838, lors de l'affaire de Louis-Napoleon, le danger

de la posilion de l'arsenal de Morges fut vite reconnu, que cet ötablissement
ful vide en grande parlie et le materiel expedie sur Moudon ; pourquoi s'exposer
ä recommencer les mömes expöriences? — Du reste, il faut esperer que la
centralisalion militaire dans une certaine mesure, et particulierement la crealion d'une
grande place centrale, demandee depuis si longtemps et toul röcemment encore
par volre Revue, amenera aussi ä concentrer l'administration du materiel. II
serait ainsi mieux mis ä l'abri que ne pouvaient le faire les cantons quand ils en
disposaient libreraent. — Lucerne, Thoune, Rapperschwyl, dejä döpöls du materiel

appartenant ä la Confedöration, sont evidemment les localites les mieux pla-
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cöes pour recevoir les agrandissemenls necessaires et devenir de grands centres oü
serail reunie la plus grande parlie du materiel de toule espöce, öpars dans une
foule de pelits ötablissemenls. On ne devrait conserver en dehors des arsenaux
centraux que le strict necessaire pour les ecoles, el organiser par chaque division
territoriale un depöl oü les troupes mises sur pied trouveraient leur matöriel et
leur equipement de campagne tout preparös. Un officier de l'armee federale.

MM. Veillon, capitaine federal, et Volmar, capitaine de carabiniers, tous deux
contröleurs federaux d'armes ä Neuhausen, ont applique ä nolre fusil ä röpötition,
de möme qu'aux armes d'amateur ä un coup du systöme Vetterli et au fusil de
cadet, l'appareil usile dans les armees francaise et allemande pour le tir dit de
chambre, excellenl exercice.

Cet appareil consiste principalement dans un tube de tir, du calibre de 5mm, 4,
tirant de petites carlouches en cuivre speciales, ä balles rondes, du genre des cap-
sules Flobert et chargees de poudre ; ce tube s'inlroduit dans le canon de l'arme;
un cylindre d'obturalion special, avec appareil de percussion el d'extraction,
remplace le cylindre ordinaire, dont les aulres pieces servent.

Une grande precision dans le lir a pu ötre alteinte aux dislances de 12 ä 25
mölres.

On sait qu'au mois d'avril de l'annee derniöre le Departement militaire federal
mit au concours l'ölaboration d'un manuel ä Pusage des sous-officiers de canonniers

et des canonniers de Parlillerie suisse, qui, dans une forme aussi concise

que possible, devail contenir un extrait des röglements, prescriptions et ordonnances

actellement en vigueur. Le dernier delai pour la remise des projets de ma-
nuels expira le 31 decembre.

Deux iravaux seulement, ensuile de cet appel ont ötö presenles. La commission
federale d'arlillerie, aprös examen approfondi, vient d'adjuger le prix unique de
douze cents francs ä celui de ces projets qui portail cette epigraphe: « L'aptitude
d'une troupe se mesure ä la valeur de son 'Instruction et de sa diseipline militaire. »
L'auleur couronne est M. Arnold Keller, capilaine d'arlillerie, ä Aarau.

Les deux Chambres federales ont discute, et adopte avec peu de modifications «gix
propositions de la commission de Murren, le projet d'organisation militaire. Les
deux poinls qui provoquerent le plus de discussion sont : la duree des ecoles de

recrues, 45 ou 52 jours, et l'instruction militaire preparatoire par les inslituteurs
civils. A cette occasion de nombreuses petitions en sens divers ont öte et sont
encore adressees ä l'Assemblöe fedörale.

La societe des officiers du canton d'Argovie a adressö au Conseil des Etats une
lettre signöe par son president M. Ie liet.tenant colouel federal Rudolf, et son secretaire

M. Kurz, aide-major, au sujet de la loi sur l'organisation militaire federale
actuellement en discussion dans celte Chambre.

Les officiers argoviens insistent sur ce que pendant la periode de discussions
qui a introduit la nouvelle Constitution föderale, il n'a regne aucun doule sur la
nöcessitö absolue pour l'armee d'une aug nentation notable du temps consacre
jusqu'ici ä l'instruction militaire; ils rappellent que, au moment oü la commission du
Conseil national reduisit les chiffres proposös ä cet egard par le Conseil federal, soit
pour les ecoles de recrues, soit pour les cours de repelilion l'assemblee des dölöguös

de toutes les societes d'officiers de la Suisse ä Ölten s'est prononcöe avec une
imposante unanimitö conlre le projet de la commission et en faveur de celui, du
Conseil federal.

Malheureusement le Conseil national n'a pas tjnu compte de cette manifestation,
et il a öcartö, pour se ranger aux propositions de sa commission, non seulement le
projet du Conseil fedöral, mais encore les amendements intermediaires du chef du
döpartement militaire.
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La sociötö des officiers d'Argovie estime de son devoir, dans ces circonslances,

de s'adresser au Conseil des Elats pour le prier de resoudre de son cöte cette

3uestion vitale pour l'avenir et la force de l'armöe suisse, au moins dans le sens
es propositions qu'avait formulöes M. Welti dans le sein du Conseil national.
Elle espere que ce Conseil hesiterait d'autant moins k se ranger ä une semblable

rösolution du Conseil des Etats, que lui-meme lorsqu'il s'est prononce en faveur
des conclusions de la commission ne comptait qu'un nombre relativement faible de
ses membres, et n'a pris celte decision qu'ä la maigre majoritö de cinq voix.

La sociötö des officiers de la ville de St-Gall a resolu ä la presque unanimitö de
ses membres d'adresser au Conseil des Et its une pötition tendant ä ce que ce Conseil

ne donne pas son adhösion aux döcisions du Conseil national qui ont diminue
la duree proposee par le Conseil federa! pour les ecoles d'instruction et les cours
de repetition; en möme temps la sociötö des officiers de St-Gall insistera pour la
fusion des carabiniers dans l'infanterie.

I.es sociötös d'officiers des canlons de Zürich,' de St-Gall, de Lucerne et
d'Appenzell Rh -Int ont pris la resolution de transmettre au Conseil des Etats des
reprösentations analogues k celles qui ont öle dejä formulöes par la sociötö des
officiers d'Argovie, au sujet de la queslion de la duree des öcoles de recrues et des
cours d'instruction.

Neuchätel. — Le Conseil d'Etat a nommö M. Jean-Laurent Wurflein au grade
de second sous-lieutenant de carabiniers.

Geneve. — La sociötö militaire a compose son nouveau comitö, dans l'assemblöe

gönörale qu'elle a tenue le 3t octobre, de la maniere suivante : Prösident, M.
le major federal Diodati; — membres, MM. le major Burkel, les capitaines Bour-
dillon, E. Dufour, A -Ed Pictet, et les lieutenants Jolimay, Redard et Frutiger

— Le Conseil d'Etat a avance au grale de capitaine dans l'infanterie de landwehr,
M. le lieutenant Ch. Peter, ct au grade de lieut-mant dans Petal-major cantonal, M.
le 1er sous-lieutenant Ch. L Barral

— Le Conseil d'Elat, sur la proposition du Deparlement militaire, a promu au
grade de second sous-lieutenant de carabiniers dans le contingent federal, MM
Fröderic Verdier et Maurice Girod, caporaux et aspirants de seconde classe.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a decide d'acheler les terrains necessaires k
l'ötablissement de quatre petites poudriöres ä creer aux environs de la ville de Morges

— Le Conseil d'Etat a supprimö l'öcole des eleves trompettes qui devait avoir
lieb cette annöe du 25 octobre au 19 decembre, soit, dit la Revue, k cause du
defaut de place dans les casernes occupees par l'öcole de recrues d'infanterie, soit
surtout par le motif que le chiffre des trompettes instruits est süffisant pour les
remplacements qui peuvent ötre rendus nöcessaires en 1875.

— Le Departement militaire cantonal a aecorde ä MM. les officiers dont les noms
suivent, la dömission du grade qu'ils occupent dans les milices:

I. Genie. M. Viller, Georges, capitaine de sapöurs, k Yverdon.
II. Artillerie. M Rochat, Georges, ltr sous-lieutenant, ä Lausanne.
III. Infanterie. MM. Bugnon, Ami, commandant de bataillon, ä Nyon. Ormond,

Louis, capitaine quartier-maitre, ä Vevey Böboux, Ch., capitaine aide-major, k
Cully. Audemars, Charles-Henri, capitaine, au Brassus. Piguet, John-Philippe,
capitaine, au Brassus, Goel, Jean-Louis, capitaine, ä Carouge. Chenevard, Abram-
Philippe, lieutenant, ä Möziöres, de Luze, William, lieutenant, ä Vufflens-le-Chäteau.

Ces officiers ayaut accompli le temps de service exigö par la loi, conserveni les
honueurs de leur grade.

Allemagne. — L'autorite militaire a decide qu'ä dater du I" novembre les
nouveaux forts de Strasbourg, ä savoir les forts Moltke (ä Reichsten), Roon (ä Mun-
dolsheim), Prince Imperial, (ä Niederhausbergen), Prince Bismarck (äWolhisheim),
Prince royal de Saxe (ä Lingolshei.n), seront occupes par une garde permanente
composee d'un officier et de vingt ä trente hoinmes de troupes, et que les forts
Fransecky (ä la Wantzenau), von der Tann (ä Graffenstadem) et Werder (ä Illkirch),
recevront, a leur tour, des dötachements de troupes de la möme force le 1« maj
prochain.
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